CAS PRATIQUE RELATIF A LA PRATIQUE ET AUX DIFFERENTES CLAUSES DES CONTRATS D’AUTEUR


1°) L’authenticité de l’entretient est un élément essentiel qui à emporté le consentement de la société éditrice a contracter avec le journaliste. Or, le consentement est un des éléments de validité du contrat (1108). Elle peut ainsi exercer une action en nullité du contrat d’édition pour erreur sur la substance (1110).  La charge de la preuve (article 1315) à celui qui invoque le vice du consentement, l'erreur sur la substance même du contrat en l'occurrence (Civ. 1ère, 11 octobre 1989, Lassier c. Hachette, dite aff. Mengele)

2°)  Nous ne sommes pas en présence d'une promesse unilatérale mais de simple pourparlers, les éléments constitutifs du contrat n’ont pas été définis. Par ailleurs le contrat d'édition doit obligatoirement être constaté par écrit (L.131-2 CPI).

3°) L.131-1 CPI "La cession globale des œuvres futures est nulle", L.132-4 autorise en revanche les clauses conférant un "droit de préférence à un éditeur pour l'édition de ses œuvres futures de genres nettement déterminés". L'alinéa 2 précise que ce droit de préférence est limité à 5 œuvres futures.
L.121-1 CPI alinéa 1er reconnait un droit de paternité à l'auteur; "droit au respect de son nom" qui est "perpétuel, inaliénable et imprescriptible" (alinéa 3). Cet article empêche la maison d'édition d'imposer à Ronaldo de rédiger ses œuvres sous un pseudonyme. L’auteur n’est pas obligé à publier sous son nom mais ce choix ne lie pas l’auteur, il ne peut pas renoncer à son droit à la paternité de manière définitive
En outre, la société d'édition ne peut pas "détruire toutes les œuvres qui ne seraient pas à la hauteur de la réputation de l'artiste" en vertu du droit moral de l'auteur au respect de l'intégrité de son oeuvre.
Le droit moral ne peut pas être cédé et plus encore l’auteur ne peut y renoncer de manière générale et préalable, droit d’ordre public, en principe on peut y renoncer a posteriori dès lors que le droit est ouvert et que l’auteur a connaissance de ce à quoi il renonce, cassation, 28 janvier 2003. Il interdit que l’œuvre soit altérée dans sa forme ou dans son esprit.
La clause précisant que la société se rendra propriétaire des 5 oeuvres à venir représentant un chat pourrait être valable s'il était précisé qu'il ne s'agit ici que d'un droit de préférence accordé par l'auteur à la maison d'édition.

4°) Le législateur énonce des règles impératives destinées à protéger l’auteur et relatives aux modalités de rémunération de l’auteur. Le principe est que la cession des droits d’exploitation par l’auteur doit être rémunérée de façon proportionnelle par rapport aux recettes résultant de l’exploitation de l’œuvre.
Nous sommes donc ici en présence d’une mauvaise exécution d'une de ses obligations par l'éditeur. Ce dernier engage donc sa responsabilité contractuelle et l’auteur peut se voir atribuer des dommages intérêts sur le fondement de 1147, il peut aussi demander la résolution du contrat (exécution forcée ?!).
L.132-5 alinéa 2 s'appliquera si bande-dessinée commercialisée sous forme de livre numérique.

5°) Accord sur la chose et le prix? Contrat de cession formé et société Machette titulaire des droits patrimoniaux sur les oeuvres. Or, lors de la conclusion par l’auteur d’un contrat de cession de l’objet, cela n’entraîne pas la cession des droits de l‘auteur sur l’œuvre. De plus, aucun contrat de représentation n'a été signé entre les parties, car un contrat de représentation nécessite obligatoirement un écrit, dès lors que représentation donnée sans l'autorisation de l'auteur, un acte de contrefaçon est constitué, L.131-2 et L.122-4. Cession du droit de représentation doit avoir été exclusivement stipulée dans le contrat L.122-7. La jurisprudence a déduit de L.122-4 du Code une règle de principe: toute représentation faite sans le consentement de l’auteur est illicite donc l’autorisation de l’auteur est nécessaire pour chaque type de représentation = chaque fois qu’un nouveau public est touché.

6°) Article L.132-19 "Le contrat de représentation est conclu pour une durée limitée ou pour un nombre déterminé de communications au public" sous peine de nullité.
Différent du contrat de production audiovisuelle (22 mars 1988 1ère civile).
La durée doit être stipulée car les tribunaux estiment que la clause prévoyant une durée illimitée est nulle.
Le contrat peut être annulé en sanction du non respect de ces règles, nullité relative, invocable uniquement par l’auteur.

7°) 13 octobre 1993 "Mais attendu, d'abord, que les dispositions de l'article L.131-3 du code de la propriété intellectuelle régissent les seuls contrats consentis par l'auteur dans l'exercice de son droit d'exploitation, et non ceux que peuvent conclure les cessionnaires avec des sous-exploitants". Donc sous-cession licite même à titre publicitaire, reste à savoir si les extraits entrent dans les droits dérivés ou au contraire dans les droits d'édition graphique, auquel cas la société Total se serait rendue coupable d'actes de contrefaçon (et non la société Editions Plus qui ne dispose plus de la propriété et d'exploitation des droits dérivés).
Par ailleurs, dès lors qu’il y a une ambiguïté dans la rédaction du contrat, elle est interprétée en faveur de l’auteur, arrêt du 15 février 2005 de la Cour de cassation le rappelle, auteur d’une musique de chanson « Femme libéré », éditeur cessionnaire du droit d’exploitation mais clause ne visait pas l’utilisation publicitaire de l’œuvre, or l’auteur pensait qu’il pouvait utiliser l’autorisation et la céder à un tiers sans porter préjudice à l’éditeur. La Cour considère que l’usage publicitaire n’entrait pas dans les finalités normales d’utilisation d’une œuvre artistique.

8°) Non respect de la clause selon laquelle "Il (était) expressément convenu que le producteur (définirait) en concertation avec VirginMega, les phonogrammes qu’il souhaiterait voir intégrés au catalogue disponible… le producteur (pourrait) ajouter ou supprimer certains titres par courrier électronique".

9°) L'éditeur doit fabriquer les exemplaires. Le Code prévoit qu’il est tenu d’effectuer ou de faire effectuer cette fabrication selon la forme et les modes prévues par le contrat: format, tirage, caractères, prix de vente, modalités de publicité...
Le nouveau roman reste la propriété de l’auteur, l’éditeur en est un simple dépositaire, obligation de conservation et de restitution. La loi prévoit un délai d’un an pour récupérer cet objet pour l’auteur.
Obligation de diffusion de l’éditeur: il doit publier l’œuvre dans les délais fixés par les usages professionnels. En l'occurrence, s'il estime ne pas pouvoir et que l'affaire se retrouve devant les tribunaux, l'éditeur devra prouver sa bonne foi dans l'exécution des ses obligations sur le fondement de l'article 1134 du Code Civil.

10°) Arrêt 10 mai 2000 "C'est donc à juste titre que les premiers juges ont estimé que le droit de reproduction cédé à la société de gestion du quotidien était épuisé dès le première publication sous la forme convenue, soit le premier support papier et que toute nouvelle reproduction sur un support de même nature ou sur un support différent impliquait l'accord préalable des parties contractantes, en contrepartie d'une rémunération équitable".
L.131-6 précise qu’une clause du contrat de cession doit expressément prévoir que l’œuvre peut être exploitée sous une forme non prévisible ou non prévue à condition d’indemniser l’auteur. Cette règle est apparue pour briser une jurisprudence de la fin du XXème siècle : l’enregistrement sur phonogramme n’était pas connue dans les contrats de cession des œuvres musicales et visaient uniquement les éditions sur partition. Le législateur a donc introduit cette disposition prévoyant l’évolution des technologies à condition de rémunérer l’auteur.
En l'espèce la clause est rédigée de manière trop large "droit exclusif et total" et la rémunération équitable de l'auteur (ou de ses ayants droits) n'est pas stipulée au sein de celle-ci. La nullité de cette clause pourrait ainsi être invoquée en justice par les héritiers de Coluche.

11°) Validité de cette clause, contrat d'édition musicale, limite de durée de 5 oeuvres ou 5 ans respectée. L'éditeur lui ne respecte pas ses obligations, la résolution judiciaire du contrat est donc encourue.
Arrêt de la Chambre sociale de la Cour de cassation du 21 juin 2004: "Mais attendu que la résolution du contrat a pour effet de l'anéantir et de remettre les parties en l'état où elles se trouvaient antérieurement sous la seule réserve de l'impossibilité pratique ; que le producteur ayant perdu, par l'effet de la résolution, le bénéfice de la cession des droits qu'il tenait de l'article 8 dudit contrat, la cour d'appel a pu décider de lui interdire l'exploitation des enregistrements réalisés et, pour assurer l'exécution de sa décision, ordonner la remise des supports à l'artiste".
